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2.2 DÉCISIONS  

 

BUREAU DE DÉCISION ET DE RÉVISION 
 

CANADA 

PROVINCE DE QUÉBEC 

MONTRÉAL 
 

DOSSIER N° : 2009-041 
 

DÉCISION N° : 2009-041-033 
 
DATE : Le 10 novembre 2015 
 

 

EN PRÉSENCE DE : Me CLAUDE ST PIERRE 
 

 

 

AUTORITÉ DES MARCHÉS FINANCIERS 
Partie demanderesse 

c. 
MARIO DUMAIS 
et 
MARIO PAQUIN 
et 
GÉRALD PARKIN 
et 
THINH TUONG QUAN (aussi connu sous le nom de Jackie Quan) 
et 
BARTELOMEO TORINO 
et 
RICHARD TREMBLAY 
et 
9175-9704 QUÉBEC INC. (personne morale faisant affaire sous la dénomination sociale 
d’Investissement Max) 

Parties intimées 
et 
BMO LIGNE D’ACTION INC., 100 King St. W., Floor B1, Toronto, Ontario, M5X 1H3 
et 
TD WATERHOUSE, 500, rue St-Jacques, Montréal, Québec H2Y 1S1 
et 
BANQUE TORONTO DOMINION, 3131, boul. Côte-Vertu, Saint-Laurent (Québec) H4R 1Y8 
et 
RBC DIRECT INVESTING, Royal Bank Plaza, 200 Bay Street, North Tower, P.O. Box 75, 
Toronto, Ontario M5J 2Z5 
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et 
BANQUE ROYALE DU CANADA, succursale située au 825, rue St-Laurent, Longueuil 
(Québec) 
et 
CAISSE POPULAIRE DESJARDINS PIERRE-BOUCHER, 2401, boul. Roland-Therrien, 
Longueuil (Québec) J4N 1C5 
et 
COURTAGE DIRECT BANQUE NATIONALE INC., 1100, boulevard Robert-Bourassa, 7e 
étage, Montréal (Québec), H3B 2G7 

Parties mises en cause 
et 
GENDARMERIE ROYALE DU CANADA 

Partie intervenante 
 

 

 
ORDONNANCES DE PROLONGATION DE BLOCAGE 

[art. 249 et 250, Loi sur les valeurs mobilières (RLRQ, c. V-1.1) et art. 93, Loi sur l’Autorité des 
marchés financiers (RLRQ, c. A-33.2)] 

 

 
 
 
M. Valentin Jay, stagiaire en droit 
(Contentieux de l’Autorité des marchés financiers) 
Représentant de l’Autorité des marchés financiers 
 
 
  
Date d’audience : 10 novembre 2015  
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DÉCISION 

 

L’HISTORIQUE DU DOSSIER 

 L’ORDONNANCE INITIALE  

[1] Le 7 décembre 2009, le Bureau de décision et de révision (le « Bureau ») a prononcé un 
blocage, une interdiction d’opérations sur valeurs, une interdiction d’agir à titre de conseiller en 
valeurs et une mesure visant à assurer le respect de la loi, le tout à la demande de l’Autorité des 
marchés financiers (l’ « Autorité »)1. Ces ordonnances ont été prononcées en vertu des articles 
249, 250, 265, 266 et 323.7 de la Loi sur les valeurs mobilières2 et des articles 93 et 94 de la Loi 
sur l’Autorité des marchés financiers3, tels que ces articles étaient en vigueur à cette époque. 

 LES DEMANDES D’AUDIENCE DES INTIMÉS 

[2] Les intimés Richard Tremblay, Claude Valade, René Viau, Fonds de Placement Nor-West 
et Michel Larocque ont saisi le Bureau d’une demande d’être entendus. Une audience a été 
fixée au 21 décembre 2009. À cette date, les intimés Tri Minh Huynh, Gia Tuong Quan, Thinh 
Tuong Quan, 9137-1534 Québec inc. et 9201-7144 Québec inc., ont, par l’entremise de leur 
procureur, manifesté auprès du Bureau leur désir d’être entendus, suivant la décision du 7 
décembre 2009.  

[3] De plus, lors de l’audience du 21 décembre 2009, le procureur de l’intimé Mario Dumais a 
comparu pour ce dernier. Les intimés ont formulé des demandes de levée partielle de blocage et 
l’audience s’est poursuivie le 22 décembre 2009, afin de permettre aux intimés de compléter 
leur preuve. 

 LA LEVÉE PARTIELLE DE BLOCAGE ET LES PROCÉDURES JUDICIAIRES 

[4] Suivant ces demandes, le Bureau a, le 23 décembre 2009, accordé une levée partielle de 
blocage en faveur de certains intimés4. Les 26 et 27 janvier 2010, les intimés Michel Larocque, 
Richard Tremblay, Claude Valade, René Viau et Fonds de Placement Nor-West et les intimés 
Tri Minh Huynh, Gia Tuong Quan, Thinh Tuong Quan, 9137-1534 Québec inc., 9201-7144 
Québec inc. ont déposé une requête en annulation d’une partie de la décision numéro 2009-
041-001, à savoir celle concernant l’ordonnance de blocage, pour motif d’insuffisance ab initio. 

[5] Dans l’intervalle, le Bureau a reçu signification d’une requête en jugement déclaratoire et 
d’un avis d’intention de soulever l’inconstitutionnalité de l’article 249 de la Loi sur les valeurs 
mobilières et du deuxième aliéna de l’article 93 de la Loi sur l’Autorité des marchés financiers, le 
tout déposé à la Cour supérieure par Normand Bouchard, Michel Larocque, Claude Valade, 

                                            
1
 Autorité des marchés financiers c. Bouchard, 2009 QCBDRVM 78. 

2
 RLRQ, c. V-1.1. 

3
 RLRQ, c. A-33.2. 

4
 Autorité des marchés financiers c. Tremblay, 2009 QCBDRVM 79. 
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René Viau, Richard Tremblay et Fonds de Placement Nor-West5. Les intimés Michel Larocque, 
Richard Tremblay, Claude Valade, René Viau et Fonds de Placement Nor-West ont retiré le 21 
mai 2010 leur requête en annulation de blocage. 

LES ORDONNANCES DE PROLONGATION DE BLOCAGE 

[6] Le Bureau a prolongé l’ordonnance de blocage initiale prononcée le 7 décembre 2009 à 
plusieurs reprises : 

 le 1er avril 20106; 

 le 28 juillet 20107;  

 le 19 novembre 20108; 

 le 18 mars 20119;  

 le 11 juillet 201110; 

 le 3 novembre 201111;  

 le 29 février 201212;  

 le 21 juin 201213;  

 le 5 octobre 201214;  

 le 30 janvier 201315; 

 le 27 mai 201316;  

 le 18 septembre 201317;  

 le 13 janvier 201418;  

 le 1er mai 201419;  

 le 12 août 201420;  

 le 4 décembre 201421; 

                                            
5
 Dossier n° 500-36-005331-106. 

6
 Autorité des marchés financiers c. Bouchard, 2010 QCBDR 25. 

7
 Autorité des marchés financiers c. Bouchard, 2010 QCBDR 53. 

8
 Autorité des marchés financiers c. Bouchard, 2010 QCBDR 102. 

9
 Autorité des marchés financiers c. Bouchard, 2011 QCBDR 25. 

10
 Autorité des marchés financiers c. Bouchard, 2011 QCBDR 66. 

11
  Autorité des marchés financiers c. Bouchard, 2011 QCBDR 102. 

12
  Autorité des marchés financiers c. Bouchard, 2012 QCBDR 22. 

13
  Autorité des marchés financiers c. Bouchard, 2012 QCBDR 77. 

14
  Autorité des marchés financiers c. Bouchard, 2012 QCBDR 111. 

15
  Autorité des marchés financiers c. Bouchard, 2013 QCBDR 10. 

16
  Autorité des marchés financiers c. Bouchard, 2013 QCBDR 56. 

17
  Autorité des marchés financiers c. Bouchard, 2013 QCBDR 105. 

18
  Autorité des marchés financiers c. Dumais, 2014 QCBDR 3. 

19
  Autorité des marchés financiers c. Dumais, 2014 QCBDR 43. 

20
  Autorité des marchés financiers c. Dumais, 2014 QCBDR 83. 

21
  Autorité des marchés financiers c. Dumais, 2014 QCBDR 149. 
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 le 25 mars 201522; et 

 le 10 juillet 201523. 

 LES MODES SPÉCIAUX DE SIGNIFICATION 

[7] Notons que la décision de prolongation de blocage du 28 juillet 201024 contenait également 
une décision de mode spécial de signification visant toute nouvelle décision et procédure à 
intervenir dans le présent dossier : 

« 1) Il autorise la signification à la mise en cause Questrade inc. par 
télécopieur au numéro suivant : (416) 227-0078; 

2) Il autorise la signification à la mise en cause RBC Direct Investing par 
huissier, à l’adresse suivante, soit le 1, Place Ville-Marie, bureau 300, 
Montréal, Québec, H3B 4R8 (à l’attention de John Caucci); 

3) Il autorise la signification à la mise en cause BMO Ligne d’Action inc. 
par huissier, à l’adresse suivante, soit le 2015, rue Peel, bureau 200, 
Montréal, Québec, H3A 1T8; 

4) Il autorise la signification à 9179-5252 Québec inc., à Air Bermuda 
inc. et à Robert Savoie par la publication d'un communiqué sur le site 
Internet de l'Autorité, soit le http://www.lautorite.qc.ca/; 

5) Il autorise la signification à 9175-9704 Québec inc. par télécopieur, à 
l’attention de Me Prihoda; 

6) Il autorise la signification à Aquamondial inc. par une signification à 
l’attention de Jacky Quan, un administrateur d’Aquamondial inc. 

La présente décision pour un mode spécial de signification sera valide 
pour la présente décision ainsi que pour toute nouvelle décision et 
procédure à intervenir dans le présent dossier, à moins d’avis 
contraire. » 

[8] Le 18 juin 2015, le Bureau a accueilli la demande de l’Autorité pour mode spécial de 
signification visant la demande de prolongation des ordonnances de blocage présentable le 9 
juillet 2015, l’avis de présentation ainsi que toute procédure ou décisions futures à l’égard de 
Gérald Parkin, et ce, par communiqué sur le site Internet de l’Autorité25. 

L’AUDIENCE ET LA DÉCISION DE MAINTIEN DES ORDONNANCES DU BUREAU 

[9] Une audience portant sur la demande d’être entendus des intimés a eu lieu les 20 et 21 
octobre 2010 au siège du Bureau, en présence de la procureure de l’Autorité et du procureur 
des intimés Normand Bouchard, Richard Tremblay, Claude Valade, René Viau, Fonds de 
Placement Nor-West et Michel Larocque. 

                                            
22

  Autorité des marchés financiers c. Dumais, 2015 QCBDR 42. 
23

  Autorité des marchés financiers c. Dumais, 2015 QCBDR 102. 
24

 Précitée, note 7. 
25

  Autorité des marchés financiers c. Parkin, BDR Montréal, n
o
 2009-041-031, 18 juin 2015, M

e
 St Pierre.  
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[10] Lors de l’audience du 20 octobre 2010, la procureure de l’Autorité a déposé une lettre 
reçue de Me Jean-François Brière à l’effet que les intimés Tri Minh Huynh, Gia Tuong Quan, 
Thinh Tuong Quan, 9137-1534 Québec inc. et 9201-7144 Québec inc. renonçaient à leurs droits 
d’être entendus à l’audition devant se tenir du 20 au 22 octobre 2010. 

[11] Après l’audience des 20 et 21 octobre 2010, le tout fut pris en délibéré et la décision fut 
rendue le 27 juin 201126; le tribunal a alors confirmé le contenu de sa décision du 7 décembre 
2009, sauf à l’égard de Michel Larocque. Les interdictions et le blocage prononcés à l’encontre 
de ce dernier ont été levés.  

LA LEVÉE DE BLOCAGE EN FAVEUR DE LA GENDARMERIE ROYALE DU CANADA ET LA DEMANDE 

DE RESTITUTION DE L’AUTORITÉ  

[12] De plus, le Bureau avait été saisi le 15 octobre 2010 d’une requête en intervention et en 
levée partielle de blocage de la part de la Gendarmerie Royale du Canada (la « GRC »). Une 
partie de cette requête avait été présentée lors de l’audience tenue les 20 et 21 octobre 2010, 
mais la preuve de l’intervenante-requérante n’était pas terminée. Le procureur de la GRC est 
donc intervenu à l’audience du 5 juillet 2011 pour demander à ce qu’une date d’audience soit 
fixée, afin de lui permettre de clore sa requête. 

[13] Le 22 septembre 2011, l’Autorité a présenté au Bureau une demande de levée partielle de 
blocage et de restitution de fonds à la GRC et à l’Autorité, cette dernière réclamant le reliquat 
contenu dans le compte bancaire de Fonds de Placement Nor-West, après le remboursement à 
la GRC. Le 6 octobre 2011, la GRC a adressé au Bureau une demande amendée de levée 
partielle du blocage visant les fonds contenus dans le compte du Fonds de Placement Nor-
West, le tout pour un montant de 10 913,17 $.  

[14] La demande de levée partielle de blocage de la GRC a été accordée par le Bureau le 3 
novembre 201127. La procureure de l’Autorité avait demandé lors de l’audience de ne pas 
procéder pour le moment sur sa demande de restitution du reliquat, après remboursement de la 
GRC. 

[15] Le 29 mai 2012, l’Autorité a saisi le Bureau d’une demande amendée visant à obtenir la 
levée partielle de l’ordonnance de blocage et la restitution du reliquat des sommes se retrouvant 
dans le compte de Fonds de Placement Nor-West auprès de la Banque Royale du Canada. La 
demande a été entendue le 18 juin 2012.  

[16] Le Bureau a rendu sa décision le 21 juin 201228 et a accordé la levée partielle du blocage 
en faveur de l’Autorité, relativement au compte de Fonds de Placement Nor-West auprès de la 
Banque Royale du Canada. 

LE BLOCAGE ADDITIONNEL 

[17] Le 2 février 2012, suivant une demande de l’Autorité et une audience ex parte tenue le 31 
janvier 2012, le Bureau a prononcé une ordonnance de blocage à l’encontre de Tri Minh Huynh 

                                            
26

  Autorité des marchés financiers c. Bouchard, 2011 QCBDR 50. 
27

  Autorité des marchés financiers c. Bouchard, 2011 QCBDR 102. 
28

  Autorité des marchés financiers c. Fonds de placement Nor-West, 2012 QCBDR 70. 
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visant un immeuble détenu par ce dernier29. Le 15 février 2012, le Bureau a reçu un avis de 
contestation de cette décision par cette personne. 

[18] Il s’est toutefois désisté de sa contestation le 1er mai 2012 et une requête pour levée 
partielle de blocage a été présentée le 24 mai 2012, en même temps qu’une demande de 
prolongation de blocage relativement à l’immeuble. Le 28 mai 2012, le Bureau a prolongé 
l’ordonnance de blocage du 2 février 2012 et a levé partiellement l’ordonnance de blocage pour 
permettre à Tri Minh Huynh d’ouvrir un compte bancaire pour les fins de la vente de l’immeuble, 
le tout sujet à certaines conditions30. 

LA DEMANDE DE LEVÉE DE BLOCAGE DE THINH TUONG QUAN 

[19] Le 16 décembre 2013, l’intimé Thinh Tuong Quan a saisi le Bureau d’une requête pour 
obtenir la levée de l’ordonnance de blocage à l’égard de ses comptes bancaires. L’audience sur 
cette requête a été fixée au 13 février 2014. Le 19 février 2014, le Bureau a rejeté cette 
demande31. 

LA DEMANDE DE LEVÉE PARTIELLE DE MARIO DUMAIS 

[20] Le 28 mars 2014, l’intimé Mario Dumais a adressé au Bureau une demande de levée de 
blocage dans le présent dossier. Une audience s’est tenue à cet effet le 29 avril 2014 et le 
Bureau a, dans sa décision du 1er mai 201432, rejeté la demande de Mario Dumais. 

LA DEMANDE DE PROLONGATION DE BLOCAGE DE L’AUTORITÉ 

[21] Le 10 octobre 2015, l’Autorité a déposé au Bureau une nouvelle demande de prolongation 
des ordonnances de blocage en l’espèce ainsi qu’un avis de présentation pour une audience pro 
forma fixée le 5 novembre 2015. À cette date, une audience a fond fut fixée au 10 novembre 
2015. 

L’AUDIENCE 

[22] Le 10 novembre 2015, une audience s’est tenue en présence du représentant de 
l’Autorité. Les intimés et les mises en cause n’étaient ni présents ni représentés à l’audience, 
quoiqu’ils aient reçu la signification de l’avis de l’Autorité. 

[23] Le représentant de l’Autorité a d’abord présenté un bref historique du présent dossier et 
informé le Bureau des développements. Il a déposé des extraits des plumitifs des instances 
criminelles et pénales en cours concernant certains des intimés au présent dossier.  

[24] Quant au volet pénal relatif à Gérald Parkin et Bartelomeo Torino, il a rappelé au Bureau 
que le procès d’une durée de cinq jours doit débuter le 13 juin 2016. Pour ce qui est du volet 
criminel impliquant les intimés Quan, Paquin, Dumais et la société 9175-9704 Québec inc, il a 
indiqué que le procès doit débuter au début janvier 2016. Concernant les procédures criminelles 

                                            
29

  Autorité des marchés financiers c. Huynh, 2012 QCBDR 16.  
30

  Autorité des marchés financiers c. Huynh, 2012 QCBDR 55. 
31

  Tuong c. Autorité des marchés financiers, 2014 QCBDR 25. 
32

  Dumais c. Autorité des marchés financiers, 2014 QCBDR 46. 
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à l’encontre de l’intimé Richard Tremblay, il a mentionné qu’une date de procès est fixée au 12 
juin 2017. 

[25] Le représentant de l’Autorité a également informé le tribunal du décès de l’intimé Serge 
Belval, tout en précisant qu’il était maintenant exclu de la demande de l’Autorité. 

[26] Enfin, il a soumis au tribunal que les motifs ayant justifié le prononcé des ordonnances 
initiales existent toujours et que l’enquête se poursuit, considérant les poursuites criminelles et 
pénales en cours. Il a également plaidé que le renouvellement était nécessaire pour protéger le 
public. Pour ces raisons, il a demandé au Bureau de prolonger les ordonnances de blocage 
émises dans le présent dossier pour une durée de 120 jours. 

L’ANALYSE 

[27] L’article 249 de la Loi sur les valeurs mobilières prévoit que l’Autorité peut demander au 
Bureau de prononcer une décision à l’effet d’ordonner à une personne qui fait ou ferait l’objet 
d’une enquête de ne pas se départir de fonds, titres ou autres biens qu’elle a en sa 
possession33. 

[28] De même, le Bureau peut rendre une ordonnance à l’encontre d’une personne qui fait ou 
ferait l’objet d’une enquête afin qu’elle ne puisse pas retirer de fonds, titres ou autres biens des 
mains d’une autre personne qui les a en dépôt ou qui en a la garde ou le contrôle34. Enfin, le 
Bureau peut ordonner à toute personne de ne pas se départir des fonds, titres ou autres biens 
dont elle a le dépôt ou dont elle a la garde ou le contrôle35. 

[29] Le 2e alinéa de l’article 250 de la Loi sur les valeurs mobilières prévoit que le Bureau peut 
prolonger une ordonnance de blocage si les personnes intéressées ne manifestent pas leur 
intention de se faire entendre ou si elles n’arrivent pas à établir que les motifs de l’ordonnance 
de blocage initiale ont cessé d’exister. 

[30] À l’audience, les intimés n’étaient ni présents ni représentés, quoique l’avis de la demande 
et l’avis de présentation de l’Autorité leur aient été dûment signifié. Par cette absence, ils ont fait 
défaut d’établir que les motifs initiaux justifiant l’émission par la Bureau des ordonnances de 
blocage avaient cessé d’exister. 

[31] Considérant la poursuite des procédures criminelles et pénales à l’encontre de la plupart 
des intimés en l’espèce et la subsistance des motifs initiaux, le Bureau est d’avis qu’il est dans 
l’intérêt public d’accueillir la demande de l’Autorité en l’espèce. 

LA DÉCISION 

PAR CES MOTIFS, le Bureau de décision et de révision, en vertu des articles 249 et 250 de la 
Loi sur les valeurs mobilières et de l’article 93 de la Loi sur l’Autorité des marchés financiers : 

                                            
33

 Précitée, note 2, art. 249 (1°). 
34

 Id., art. 249 (2°). 
35

 Id., art. 249 (3°). 
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PROLONGE les ordonnances de blocage initialement prononcées le 7 décembre 200936, telles 
que renouvelées depuis, pour une période de 120 jours renouvelable commençant le 18 
novembre 2015 et se terminant le 16 mars 2016, et ce, de la manière suivante :  

 ORDONNE à la Banque TD Canada Trust, succursale située au 3131 boul. Côte-Vertu 
à St-Laurent, de ne pas se départir de fonds, titres ou autres biens qu’elle a en dépôt ou 
dont elle a la garde ou le contrôle, et dont l’un des titulaires est Jackie Quan, notamment 
dans les comptes suivants : 

(i) compte [1]; et 

(ii) compte [2]; 

 ORDONNE à la Banque TD Waterhouse située au 500, rue Saint-Jacques Ouest à 
Montréal, de ne pas se départir de fonds, titres ou autres biens qu’elle a en dépôt ou 
dont elle a la garde ou le contrôle, et dont le titulaire est Jackie Quan, notamment dans 
le compte de courtage [3]; 

 ORDONNE à la BMO Ligne d’Action inc., située au 100 King St. W., Floor B1, à 
Toronto, de ne pas se départir de fonds, titres ou autres biens qu’elle a en dépôt ou dont 
elle a la garde ou le contrôle, et dont le titulaire est Jackie Quan, notamment dans le 
compte portant le numéro [4]; 

 ORDONNE à la Caisse populaire Pierre-Boucher, située au 2401, boul. Roland-Therrien 
à Longueuil, de ne pas se départir de fonds, titres ou autres biens qu’elle a en dépôt ou 
dont elle a la garde ou le contrôle, dont le titulaire est Investissement Max, notamment le 
compte portant le numéro 94488; 

 ORDONNE à Courtage Direct Banque Nationale inc., située au 1100, rue University, 7e 
étage, à Montréal de ne pas se départir de fonds, titres ou autres biens qu’elle a en 
dépôt ou dont elle a la garde ou le contrôle, et dont le titulaire est Mario Dumais, 
notamment dans le compte portant le numéro [5]; 

 ORDONNE à la Banque Royale du Canada, située 825, rue St-Laurent à Longueuil, de 
ne pas se départir de fonds, titres ou autres biens qu’elle a en dépôt ou dont elle a la 
garde ou le contrôle, et dont le titulaire est Investissement Max, notamment dans les 
comptes 1005388 et 1005594; 

 ORDONNE à RBC Direct Investing, située au 200 Bay Street, North Tower, P.O. Box 
75, à Toronto, de ne pas se départir de fonds, titres ou autres biens qu’elle a en dépôt 
ou dont elle a la garde ou le contrôle, et dont le titulaire est Investissement Max, 
notamment dans le compte portant le numéro 6896424915; 

 ORDONNE aux intimés dont les noms apparaissent ci-après de ne pas, directement ou 
indirectement, retirer des fonds, titres ou autres biens, des comptes identifiés à l’Annexe 
A de la présente décision; 

                                            
36

  Précitée, note 1. 
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 Mario Dumais; 

 Mario Paquin; 

 Gérald Parkin; 

 Thinh Tuong Quan; 

 Bartelomeo Torino; 

 Richard Tremblay; et 

 9175-9704 Québec inc., faisant affaires sous la dénomination sociale 
d’Investissement Max. 

 ORDONNE aux intimés dont les noms apparaissent ci-après de ne pas, directement ou 
indirectement, se départir de fonds, titres ou autres bien en leur possession; 

 Mario Dumais; 

 Mario Paquin; 

 Gérald Parkin; 

 Thinh Tuong Quan; 

 Bartelomeo Torino; 

 Richard Tremblay; et 

 9175-9704 Québec inc., faisant affaires sous la dénomination sociale 
d’Investissement Max. 

[32] Enfin, le Bureau rappelle que la décision pour un mode spécial de signification qu’il a 
prononcée dans la décision du 28 juillet 2010 est valide pour la présente décision, à savoir 
notamment : 

1) la signification à la mise en cause Questrade inc. par télécopieur au numéro 
suivant : (416) 227-0078; 

2) la signification à la mise en cause RBC Direct Investing par huissier, à l’adresse 
suivante, soit le 1, Place Ville-Marie, bureau 300, Montréal, Québec, H3B 4R8 (à 
l’attention de John Caucci); 

3) la signification à la mise en cause BMO Ligne d’Action inc. par huissier, à l’adresse 
suivante, soit le 2015, rue Peel, bureau 200, Montréal, Québec, H3A 1T8; 

4) la signification à 9179-5252 Québec inc., à Air Bermuda inc. et à Robert Savoie par 
la publication d'un communiqué sur le site Internet de l'Autorité, soit le 
http://www.lautorite.qc.ca/; 
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5) la signification à 9175-9704 Québec inc. par télécopieur, à l’attention de Me Prihoda; 

6) la signification à Aquamondial inc. par une signification à l’attention de Jacky Quan, 
un administrateur d’Aquamondial inc. 

Fait à Montréal, le 10 novembre 2015. 
 
 

 (S) Claude St Pierre 

 Me Claude St Pierre, vice-président 
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ANNEXE A 
 
 

Institutions bancaires Succursale Transit Détenteur No. de compte 

TD Canada Trust 
3131, boul. de la Côte-vertu à St-

Laurent (Québec) 
361 Jacky Quan [2] 

TD Canada Trust 
3131, boul. de la Côte-vertu à St-

Laurent (Québec) 
361 Jacky Quan [1] 

TD Waterhouse  
500, rue St-Jacques, Montréal, 

Québec H2Y 1S1 
  Jacky Quan [3] 

BMO Ligne d'Action 
100 King St. W., Floor B1, Toronto, 

Ontario, M5X 1H3 
  Jacky Quan [4] 

Caisse populaire Pierre-
Boucher 

2401, boul. Roland-Therrien, 
Longueuil (Québec) 

30446 Investissement Max 94488 

Courtage Direct Banque 
Nationale 

1100, rue University, 7e étage, 
Montréal (Québec), H3B 2G7 

  Mario Dumais [5] 

RBC Banque Royale 
825, rue St-Laurent, Longueuil 

(Québec) 
1851 Investissement Max  1005388 

RBC Banque Royale 
825, rue St-Laurent, Longueuil 

(Québec) 
1851 Investissement Max 1005594 

RBC Direct Investing 
200 Bay Street, North Tower, P.O. 
Box 75, Toronto, Ontario M5J 2Z5 

  Investissement Max 6896424915 
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BUREAU DE DÉCISION ET DE RÉVISION 
 

CANADA 
PROVINCE DE QUÉBEC 
MONTRÉAL 
 

DOSSIER N° : 2014-057 
 
DÉCISION N° : 2014-057-006 
 
DATE : Le 27 novembre 2015 
 

 
EN PRÉSENCE DE : Me JEAN-PIERRE CRISTEL 
 

 
 
AUTORITÉ DES MARCHÉS FINANCIERS 

Partie demanderesse 
c. 
FONDATION INTERNATIONALE CDS, personne morale légalement constituée, ayant élu 
domicile au 38, Place du Commerce, bureau 10101, Montréal (Québec)  H3E 1T8 
et  
FONDATION AGROTERRE, personne morale légalement constituée, ayant élu domicile au 6-
4808, rue de Chambly, Montréal (Québec)  H1X 3N8 
et 
FONCIÈRE AGROTERRE INC., personne morale légalement constituée, ayant élu domicile au 
38, Place du Commerce, bureau 11, Montréal (Québec)  H3E 1T8 
et  
GESKON MANAGEMENT GROUP INC., personne morale légalement constituée, ayant élu 
domicile au 7-481, Sydney Street, Suite 316, Cornwall (Ontario)  K6H 7L2 
et 
ASSOCIATION CITOYENNE ET SOLIDAIRE AGROTERRE, association de personnes, ayant 
élu domicile au 4808, rue De Chambly suite 6, Montréal (Québec)  H1X 3P4 
et 
STRATEGIK MANAGEMENT GROUP, personne morale légalement constituée, ayant élu 
domicile au 220 E Delaware Avenue, Newark, DE 19 711, USA 
et 
JEAN-CLAUDE SÉNÉCAL, […], Montréal (Québec)  […] 
et 
DANIEL DUVAL, […], Montréal (Québec)  […] 
et 
LUC VALLÉE, […] Vaudreuil (Québec)  […] 

Parties intimées 
et 
CAISSE DESJARDINS DES CHÊNES, personne morale légalement constituée, ayant un 
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établissement au 194-b Boul. Industriel, Saint-Germain-De-Grantham (Québec)  J0C 1K0  
et  
BANQUE ROYALE DU CANADA, personne morale légalement constituée, ayant un 
établissement au 4286, rue Jean-Talon E, Montréal (Québec)  H1S 1J7 
et 
BANQUE DE MONTRÉAL, personne morale légalement constituée, ayant un établissement au 
2831, rue Masson, Montréal (Québec)  H1Y 1W8 

Parties mises en cause 
 
 

 
ORDONNANCE DE PROLONGATION DE BLOCAGE  

[art. 249, 250, Loi sur les valeurs mobilières, RLRQ, c. V-1.1, art. 93, Loi sur l’Autorité des 
marchés financiers, RLRQ, c. A-33.2, art. 119, 120, Loi sur les instruments dérivés, RLRQ, c. I-

14.01] 
 

 
 
Valentin Jay, stagiaire en droit  
Me Annie Fortin 
(Contentieux de l’Autorité des marchés financiers) 
Procureurs de l’Autorité des marchés financiers  
 
Date d’audience : 27 novembre 2015 
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DÉCISION 

 

 
 
HISTORIQUE DU DOSSIER 

[1] L’Autorité des marchés financiers (l’« Autorité ») a, le 19 décembre 2014, saisi le Bureau 
de décision et de révision (le « Bureau ») d’une demande d’audience ex parte visant à obtenir 
les conclusions suivantes : 

 Des ordonnances de blocage à l’encontre des parties intimées et à l’égard des parties 
mises en cause;  

 Des interdictions d’opérations sur valeurs et sur dérivés à l’égard des intimés;  

 Des interdictions d’exercer l’activité de conseiller en valeurs et en dérivés à l’égard des 
intimés;  

 Des ordonnances afin que les sites Internet de certains intimés soient fermés;  

 Des modes spéciaux de signification visant certains intimés.  

[2] Cette demande a été présentée en vertu des articles 93, 94 et 115.9 de la Loi sur 
l’Autorité des marchés financiers1, des articles 249, 250, 265 et 266 de la Loi sur les valeurs 
mobilières2, des articles 119, 131 et 132 de la Loi sur les instruments dérivés3 et de l’article 16 
du Règlement sur les règles de procédure du Bureau de décision et de révision4.  

[3] Une audience ex parte s’est tenue les 22 et 23 décembre 2014 afin que l’Autorité présente 
sa demande. L’Autorité a alors déposé une demande amendée et une demande réamendée.  

[4] Compte tenu de la nécessité de rendre rapidement une décision dans la présente affaire, 
le Bureau a accueilli, le 23 décembre 2014, la demande réamendée de l’Autorité et a rendu une 
décision comportant un dispositif détaillé à cet effet5.  

[5] Les motifs détaillés à l’appui de cette décision ont été rendus le 23 janvier 2015.  

[6] Le 5 janvier 2015, les intimés Daniel Duval, Jean-Claude Sénécal et Luc Vallée ont 
déposé au Bureau un avis de contestation de la décision susmentionnée, prononcée ex parte. 

                                            
1
  RLRQ, c. A-33.2. 

2
  RLRQ, c. V-1.1. 

3
  RLRQ, c. I-14.01. 

4
  RLRQ, c. A-33.2, r.1. 

5
  Autorité des marchés financiers c. Fondation Internationale CDS, 2015 QCBDR 21. 
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L’audience pour entendre au mérite la contestation de cette décision devait se dérouler du 19 
au 23 et le 26 octobre 2015. Or, les intimés Daniel Duval, Jean-Claude Sénécal et Luc Vallée 
se sont désistés de leur contestation et ces audiences ont été annulées. 

[7] Les ordonnances de blocage émises par le Bureau dans le cadre de la présente affaire 
furent prolongées le 14 avril 20156 et le 4 août 20157 pour des périodes de 120 jours 
renouvelables. 

[8] Le 5 novembre 2015, l’Autorité a déposé au Bureau une demande de prolongation de ces 
ordonnances de blocage, ainsi qu’un avis de présentation pour une audience pro forma devant 
avoir lieu le 26 novembre 2015. À cette date, l’audience pour entendre au mérite cette demande 
de prolongation de l’Autorité fut fixée au 27 novembre 2015. 

AUDIENCE 

[9] L’audience du 27 novembre 2015 s’est tenue en présence des procureurs de l’Autorité. 
Les intimés et les mises en causes visés par la demande de prolongation de blocage de 
l’Autorité n’étaient ni présents, ni représentés, quoique dûment signifiés.  

[10] Le procureur de l’Autorité a indiqué que les motifs initiaux justifiant les ordonnances de 
blocage émises par le Bureau dans le cadre de la présente affaire existent toujours.  

[11] Il a par la suite mentionné que l’enquête à l’encontre des intimés se poursuit et a souligné 
au Bureau que des procédures pénales à l’encontre des intimés sont actuelle-ment en cours. À 
cet égard, le procureur de l’Autorité a déposé une copie des plumitifs à jour pour les dossiers 
pénaux des intimés Daniel Duval, Jean-Claude Sénécal et Luc Vallée dont les procès sont 
actuellement prévus pour le 16 décembre 2015.  

[12] Le procureur de l’Autorité a aussi informé le tribunal que Revenu Québec a intenté des 
poursuites pour fraude fiscale à l’encontre des intimés Fondation Agroterre, Foncière Agroterre 
inc., Jean-Claude Sénécal et Luc Vallée. 56 chefs d’accusations ont été déposés contre les 
intimés dans le cadre de cette affaire et des amendes minimales totalisant plus de 17 millions 
de dollars sont réclamées. 

[13] Le procureur de l’Autorité a conclu en plaidant qu’il est dans l’intérêt public que le Bureau 
prolonge les ordonnances de blocage qu’il a émises dans le cadre de la présente affaire, et ce, 
pour une période de 120 jours, renouvelable.  

ANALYSE 

[14] L’article 249 de la Loi sur les valeurs mobilières et l’article 119 de la Loi sur les 
instruments dérivés prévoient que l’Autorité peut demander au Bureau de prononcer une 

                                            
6
  Autorité des marchés financiers c. Fondation Internationale CDS, 2015 QCBDR 53. 

7
  Autorité des marchés financiers c. Fondation Internationale CDS, 2015 QCBDR 106. 
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décision à l’effet d’ordonner à une personne qui fait ou ferait l’objet d’une enquête de ne pas se 
départir de fonds, titres ou autres biens qu’elle a en sa possession8. 

[15] De même, le Bureau peut rendre une ordonnance à l’encontre d’une personne qui fait ou 
ferait l’objet d’une enquête afin qu’elle ne puisse pas retirer de fonds, titres ou autres biens des 
mains d’une autre personne qui les a en dépôt ou qui en a la garde ou le contrôle9. Enfin, le 
Bureau peut ordonner à toute personne de ne pas se départir des fonds, titres ou autres biens 
dont elle a le dépôt ou qui en a la garde ou le contrôle10. 

[16] Les 2e alinéas de l’article 250 de la Loi sur les valeurs mobilières et de l’article 120 de la 
Loi sur les instruments dérivés prévoient que le Bureau peut prolonger une ordonnance de 
blocage si les personnes intéressées ne manifestent pas leur intention de se faire entendre ou 
si elles n’arrivent pas à établir que les motifs de l’ordonnance de blocage initiale ont cessé 
d’exister. 

[17] À cet égard, le procureur de l’Autorité a indiqué que les motifs initiaux existent toujours et 
que l’enquête se poursuit. De plus, les intimés font actuellement l’objet de poursuites pénales 
reliées à la présente affaire, et ce, tant de la part de l’Autorité que de Revenu Québec.  

[18] Pour leur part, les intimés visés par la présente demande de prolongation de l’Autorité 
n’étaient ni présents, ni représentés lors de l’audience durant laquelle cette demande a été 
entendu au mérite. Ces intimés n’ont donc pas démontré que les motifs initiaux qui ont justifiés 
l’émission d’ordonnances de blocage à leur encontre ont cessé d’exister.  

[19] Par conséquent, le Bureau est d’avis qu’il est dans l’intérêt public de prolonger – à titre de 
mesures conservatoires - les ordonnances de blocage en vigueur dans le présent dossier.  

 

DISPOSITIF 

POUR CES MOTIFS, le Bureau de décision et de révision, en vertu de l’article 93 de la Loi sur 
l’Autorité des marchés financiers, des articles 249 et 250 de la Loi sur les valeurs mobilières et 
des articles 119 et 120 de la Loi sur les instruments dérivés, prolonge les ordonnances de 
blocage de la manière suivante :  

ACCUEILLE la demande de prolongation des ordonnances de blocage présentée par 
l’Autorité des marchés financiers et, dans l’intérêt public : 

PROLONGE les ordonnances de blocage prononcées le 23 décembre 2014, dont les 
motifs ont été rendus le 23 janvier 2015, telles que renouvelées depuis, pour une période 

                                            
8
 Loi sur les valeurs mobilières, préc., note 2, art. 249, par. 1 et Loi sur les instruments dérivés, préc., 

note 3, art. 119, par. 1. 
9
 Loi sur les valeurs mobilières, préc., note 2, art. 249, par. 2 et Loi sur les instruments dérivés, préc., 

note 3, art. 119, par. 2. 
10

 Loi sur les valeurs mobilières, préc., note 2, art. 249, par. 3 et Loi sur les instruments dérivés, 
précitée, note 3, art. 119, par. 3. 
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de 120 jours renouvelable commençant le 8 décembre 2015 et se terminant le 5 avril 
2016, à moins qu’elles ne soient modifiées ou abrogées avant l’échéance de ce terme : 

ORDONNE à Fondation Internationale CDS de ne pas, directement ou indirec-tement, se 
départir de fonds, titres ou autres biens qu’elle a en sa possession;  

ORDONNE à Fondation Agroterre de ne pas, directement ou indirectement, se départir de 
fonds, titres ou autres biens qu’elle a en sa possession, notamment dans les comptes 
bancaires 4799-358 et 1030-173 détenus à la succursale du 2831, rue Masson (Montréal) 
Québec H1Y 1W8 de la Banque de Montréal; 

ORDONNE à Foncière Agroterre inc. de ne pas, directement ou indirectement, se départir 
de fonds, titres ou autres biens qu’elle a en sa possession, notamment dans le compte 
bancaire 1 000 116 à la succursale du 4286, rue Jean-Talon E. (Montréal) Québec H1S 
1J7 de la Banque Royale du Canada; 

ORDONNE à l’Association Citoyenne et Solidaire Agroterre de ne pas, directement ou 
indirectement, se départir de fonds, titres ou autres biens qu’elle a en sa posses-sion, 
notamment dans le compte bancaire 68113 à la succursale du 194-b, Boul. Industriel, 
Saint-Germain-De-Grantham (Québec) J0C 1K0 de la Caisse Desjardins des Chênes;  

ORDONNE à la mise en cause Banque de Montréal, située au 2831, rue Masson 
(Montréal) Québec H1Y 1W8, de ne pas se départir des fonds, titres ou autres biens qu’elle 
a en dépôt ou dont elle a la garde ou le contrôle pour Fondation Agroterre, notamment 
dans les comptes portant les numéros de folio 4799-358 et 1030-173; 

ORDONNE à la mise en cause Banque Royale du Canada, située au 4286, rue Jean-Talon 
E, Montréal (Québec) H1S 1J7, de ne pas se départir des fonds, titres ou autres biens 
qu’elle a en dépôt ou dont elle a la garde ou le contrôle pour Foncière Agroterre inc., 
notamment dans le compte portant le numéro de folio 1000116; 

ORDONNE à la mise en cause Caisse Desjardins des Chênes, située au 194-b, Boul. 
Industriel, Saint-Germain-De-Grantham (Québec) J0C 1K0, de ne pas se départir des 
fonds, titres ou autres biens qu’elle a en dépôt ou dont elle a la garde ou le contrôle pour 
l’Association Citoyenne et Solidaire Agroterre, notamment le compte portant le numéro de 
folio 68113;  

 

 

  

 Me Jean-Pierre Cristel, vice-président 
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